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Séance du 5 juin2025à l9 h30
t

CONSEIL MUNICIPAL

PROCES VERBAL
( Affiché en exécution de l'article L.2l 2l -25 du CGCT)

présents; Jean-Marie GELOT, Denis THIBAULT, Laurette CÈLARzuER, Bemadette DENIS' Patricia LUCAS'

Roger PRAILE, Béatrice VALADE
Absents excus Laurent BAUD[ri, Nicolas CAQUINEAU, Christian GANTEIL qui donne pouvoir à Denis

IHIBAULT, Cédric GESTRAUD, Laeticia MAILHE, Marielle NEVEU

Délibérotions:

- Publication des indemnités perçues en 2024 par les élus.

- Instaumtion de la Taxe d'Habitation sur les Logeme ts Vacants.

- Confirmation du nom de la voie « lmpasse de l'ancien relais »

- Droir de préemption urbain : déclaration d'intention d'aliénet concemant le « 2 rue St Pient »'

- Panenadat avec La Fondation du Patrimoine pour la restauration de tombes'

- lVlodalites d'organisation du RPt Maillé-Maillezais'Damvix.
- Modalités d'octroi de cadeaux au peEonnel cornmunal lors de dép3rt en retraite et autres évènements

Informations diverses :

- Le point sur le patrimoine communal
- Elaboration d un panel citoyen dans le cadre de l'étude PTGE Autizes

Mr Roger PRAILE est Dommé secrétaire de séance.

Le conieil municipal approuve à I'unanimité le procès-verbal de la réunion du l5 avril 2025

0uestions diverse\.
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,. Instauratioll de la Tax 'll:rbitation sur les Losemcnts ! acan

lication d mnités n 202J ar les élu

Mr le Mairç inlorme le conseil municipal de l'obligation pour les collectivités territoriales de publier un état récapitulatif des

indemnités perçues par les élus au cours de l'anaée passée :
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PT,R rfs E\ 202{
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Mr le Maire expose les conditions et iltérêts d'instaurer cette nouvelle taxe sur la commune.

Taxe qui coucLme les logements habitables non meublés ct par conséquent non assujettis à la tare d'habitatiou' Les

logemàts meublés et les residences secondaires re sont pas concernés par ce dispositif. Le but de cette démarche étant la

création de nouveaux locatifs afin de pouvoir répondre à Ia demande.

Le conseil municipal souhaite avoir plus d'éléments pour prsndre une décision. Cette déLibération est reportée.

T

TaurFonctioûfoll & Prétrom

l9 878,48 €lvlaire 40,30%CELOT Jean-Marie

Ordre du iour :

I ) Détibérâtions à prendre :



Confirmatioû d no m de la voie « lmoasse de l',\ncien Relals«:

Mr Ie Maire lait savoir qu'il n'a pas été trouvé de document ou d élémeût prouvant que l'impasse de l ancien relais ai bien
'été nommée officiellement lors d un conseil municipal.
Cela pose un réel problème aur familles qui y vivent,que ce soit auprès des impôts, du cadastre, des réseaux, etc...

Afin de faciliter les démarches des habitants de cette impasse, le conseil municipal officialise le nom de la vore « impasse de

l'ancien relais », située entre le 25 et le 27 Grand'rue.

Déclaration d 'in t finn d 'aliéûer concernant le « 2 rue Saint Pient »

Mr le Nlaire soumet au conseil municipal une déclaration d'intention d'aliéner présentée Pâr Maître GIRALT, notaire à

Marseille. concemant les biens cadastrés B 1846. situé au 2, rue Saint Pient.

Le conseil municipal, partagé sur l'intérêt de cette propriété renonce avec 7 voix et une abstention, à faire valoir son droit de

préemption concemant la parcelle cidessus.

z Partenariat avec [a Fondation du Patrimoine Dour la restaur ation de tombes :

Pour donner suite à la demande de donateun qui souhaitent entretenir et restaurer de manière ano[yme des monuments

situés sur la commune, Mr le Mate propose qu'un partenariat soit mis en place entre la municipalité et la Fondation du

Patrimoine.
Mr le Maire ajoute que cette opéÉtion pourrait çiermenre Ia pérennisation des tombes d'ecclésiastiques qui ne sont plus

entrotenues, ahsi financées par des bienfaiteurs et la Fondation du Patrimoine. Le conseil municipal se prononce

[avorablement.

z \lodalités d'orsanisation du I }Iaillé-IIaillezais-Damrir :

Mr le Maire et Mme Deris, qui panicipent aux réunions de préparation du nouveau RPI, expose[t les éléments pratiques

relatifs à la cantine, la garderie, le transport scolaire. Une note d'informatioû travaillée conjointement entre les communes
panenaires, sera adressée prochaiaement aux familles. Les frais de transpon scolaire sqront pris en charge par les mairies de

domicile des élèves. Pour Maillé, Çette disposition existait déjà pour les trajets Maillé-Maillezais, il cotvien&a d'ajouter
Damvir.
Une coûvention tripartite est en cours de preparation, elle sera proposée lors de la prochaine réunion de conseil municipal.

Mr le Maire explique aux membres du conseil municipal qu'ahn de pouvoir offrir un cadeau au personnel communal dans le

cadre d événemens persornels tels qu'un départ en re§aite, un mariage. une ûaissalnce, une mutahon, la commune doit
prendre une délibération décidant l'octroi de cadeaur aux agents.

Le coûseil municipal émet un avis favorable et ltxe le montant maximum par événement à 300 €.

2) Itrformations diYerses :

Le Doint sur le patrimoine communal

En raison de la libération du local communal situé rue de la poste (anciennement La Cibulle), des professionnels,

principalement du secteur paramédical, qui souhaitent exercer leurs activités dans le secteur se sont manifestés

auprès de la mairie. Ce local de plein pied correspondrait parfaitement à leurs attentes cependant des travaux de

réorganisation de I'espace seront nécessaires. Les conseillers municipaux, assurés de la pérermité des activités
proposées sont vivement favorables à la poursuite de ce projet. Un rdv avec des représentants de la communauté

de communes sera organisé aftn de d'échanger sur un éventuel partenariat hnancier.
ll est demandé que des plans soient élaborés très rapidement af,rn de pouvoir faire chiffrer ce chanrier.

Concemant le salon de coiffure : le bail s'arrêtera le l"'octobre. Il est souhaité qu'une repreneuse se manifeste

Une réunion de Ia comrnission « urbanisme » sera à prévoir.

Concemant l'association Mini Z qui cherche un local pour ses activités, il est proposé qu'elle utilise la salle
polyvalente selon un calendrier comme les autres associations communales.

;- llodalités d'octroi de câdeaur au personne



EPF : Mr le Directeur n'ayant pu se libérer ce jour pour présenter les solutions de rernboursement des fraiS

engagés sur le site de la sieco, sera présent lors de la prochaine réunion de conseil municipal.

EI tion d un oanel cito ven dans le cadre de l étude PTGE Auti:e

Le pTGE est ur projer de territoire pour la gestion de l'eau. Après avoir échangé sur ce sujet, Mr le maire est invité à

contacter des administrés susceptibles d'être intéressés par ce projet

l)() uestions dilerses :

Le Secrétaire de séance,

Roger PLAILE

- Mr Denis Thibault fait le point sur le rassemblement des combis sur le terrain de camphg.

_ Mme Béatrice valade fait part d.un bon début de saison. Le matériel préru a été commandé. Quelques modifications sont

à prévoir sur les horaires ootamment entre midi et 14 h les jours fériés

- Roger Praile soulèye le problème des câblages électriques vieillissants (installés à la conception des capucines) qui

génèrent des pannes &équentes ; il serait bon de faire établir un devis pour le recâblage de notre flone'

II ajoute que le permis PL pour un auÙe agent communal pourrait êre Btéressant: cette question sera rediscutée en

commission <r persornel communal ».

- Mme patricia Lucas s'interroge sur l absence des marchands ambulants du jeudi soir sachant qu'une poissonnière était

prête a venir aussi. La population regrette ce manque d'activités

- Mme Bemadette Denis rait ,uroir-qu" l" ,p""t 
"1" 

préparé pour l'inauguration des venelles aura lieu le 14 juillet au lieu

du 22 juin.

Le premier dimanche de conviviales sera organisé par le conseil municipal. une réunion de la commission « Fêtes « est à

envisager.

- Mme Laurette charier évoque I',entretien de la Grande Bemegoue, l'entretien des venelles et ta taille des haies ll est fait

remarquer que le fleurissement est moiû§ important que les amées passées

Mme Charrier ajoute que les bénévoles §ont démotivés'

- Mr praile fait savoir que [e tlyer des coûviviales est prêt et qu'it faudra iastaller les guirlandes dans la Grand'rue'

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 2 t H 45'

Le Maire,

Jean-Marie GELOT.


